
 
 

 

 
Toute l’actualité FO Safran sur : http://fo-safran.com/ 

 

        A SER, le 07/04/2016 

Réflexion ! 

Lors du CCE extraordinaire du 05/04/2016, la Direction a 

officialise le processus de cession de Morpho Détection. Les 

acheteurs ne peuvent pas être divulgués mais la signature d’un 

accord semble imminente. Si la vente se réalise tous les salariés 

concernés seront vendus avec la reprise de leurs contrats de 

travail. 131 salariés en Europe et 618 aux USA sont concernés. 

Voici les produits Morpho Détection concernés : 

- Les systèmes de détection d’explosifs (Tomographe-EDS), 

- Les systèmes de détection de traces d’explosifs et de 

narcotiques (Itemser & Mobiletrace), 

- Les systèmes de détection d’explosifs liquides (Diffraction de 

rayons X-Xdi), 

- Les systèmes de détection de radiation. 

FO condamne l’attitude de la DG puisque nous apprenons 

simultanément dans la presse, notamment dans « Les Echos », la 

vente possible de la Détection et la réflexion sur le devenir des 

reliquats de la Sécurité. 
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Lors de la préparation du CCE, seul FO a transmis des questions 

pertinentes à la Direction. 

Nous vous laissons le soin d’aller consulter les réponses de la DG 

dans nos panneaux d’affichage. 

Lors des échanges avec la Présidente et Le DRH, nous avons 

remonté les inquiétudes des salariés en insistant fortement sur 

les conséquences désastreuses d’une vente en totalité ou par 

appartement. 

Si cette option était retenue, nous pourrions être tous perdants, 

salariés, clients….. 

La Présidente de Morpho a annoncé aux élus, sa participation 

active dans le processus de réflexion et que dans tous les cas la 

décision de cette revue d’options (renforcement, partenariat, 

vente en totalité ou partiellement) sera prise en 2016 ! 

Certains salariés pourraient  trouver une certaine « passivité » 

des syndicats, il faut savoir qu’à ce jour pour Morpho SAS, rien 

n’est officiel mais que d’ores et déjà, nous tenons à avertir que 

la riposte de FO sera à la hauteur de l’option retenue. 
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